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Comine par le passé, on peut se proeurer des ordo simple
ment brochés, ou de plus perforés, ou cartonnés (non perfo
rés). 'L’ordo cartonné est le plus apte à être tenu ouvert au 
moyen d'un serre-papier.

Ceux qui retarderont jusque vers la fin de décembre pour 
ordonner leurs ordo feront bien d’indiquer laquelle de ces ca
ll gories ils accepteront en cas d’épuisement de celle qu’ils 
demandent.

On remarquera de nombreuses différences entre le calen
drier de cet ordo et celui de l’année courante. Tous les offi- 
ces qui se trouvaient soit dans le supplément général pro ali- 
i/uibrs locis, soit dans le propre des trois provinces ecclésias
tiques approuvé en 1802, sont disparus et des bréviaires publiés 
eu 1014 et de l’ordo pour 1915. Cette suppression enlève plus 
île quarante offices et laisse par suite autant de jours libres 
soit pour l'office d’une octave, soit pour celui d’une férié, soit 
enfin pour celui de la sainte Vierge in sabbato. Elle multi
plie en même temps le nombre de jours où il sera permis de 
réiébror des messes votives, ou de dire des messes basses de 
Ru/mùm (les chantées n’ayant subi aucun changement).

Il n’y aura désormais que deux offices supplémentaires du 
twins dans la province ecclésiastique de Montréal, celui de la 
hainte-Famille que nous continuerons à célébrer avec le même 
l'Xte et sous le même rite double de 2e classe, non plus le life 
pimauche après l’Epiphanie, mais bien à jour fixe, le 19 jan
vier. lai solennité en sera facultative, d’après le décret du 
P octobre 1913, le dimanche auquel la fête était anciennement 
fixée. L’autre office est entièrement nouveau pour nous, 
["est celui des Saintes-Reliques, fixé au 5 novembre, sous le 
ite double majeur que la Congrégation des Rites a accordé à 
ous les diocèses et les communautés qui en ont fait la deman- 
le et particulièrement à notre province. Dès le mois de mai de 
eltc année, tous les éditeurs de bréviaire étaient avertis de


